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qui s'est réuni le lundi 14 décembre 2020 pour la phase d'admission, se faisant uniquement sur examen du
dossier de candidature.

après délibération, DECLARE :

KAAKlSihem Admise E
Non admise D

Fait à Poitiers, le 14 décembre 2020

Signature des Membres du Jury Le Président du Jury

En référence à l'article 5-l-1-a du décret 91-868 du 05/09/1991 modifié, portant statut particulier desingénieurs de la fonction publique Hospitalière et à l'arrêté du fifi311gg5 fixant t" composition des jurys etles modalités des concours sur titres permettant l'accès au corps des ingénieurs nospirâiiers,

un avis de concours .IgTe sur titres d'ingênieur hospitalier (spéciatité génie biologique) a été pubtié :- en date du 2910il2020 sur re site de l'Agence Régionale de santé- en date du 2910712020 par note de service interne au CHU de POITIERS (note temporaire n" 20-226)
en vue de pourvoir 1 poste d'ingénieur de laboratoire au service d'anatomie et cytologiepathologiques.

une seule candidate du cHU a déposé un dossier d'inscription ; il s,agit de :. Madame KAAK|Sihem
cette dernière, après vérification des plèces fournies, esl dans les conditions requises pour pouvoir participer
au concours.

Le jury cornposé de :

- Monsieur BALESTRAT Yoann, Directeur au CHU de POITIERS, président du Jury- Madame RICHARD Sylvie, Directrice au CH Laborit- Madame MOIZARD Marle-Pierre, lngénieur Hospitatier au Pôte Biologie du CHU de TOURS- Madame VONWILL Sandrine, lngénieur Hospitaiier au Pôle Biologie àu CHU de TOURS
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